
Contrôles de dossiers énergétique
Commune de Nyon

Notes de Contrôle
Mise à l'enquête

CAMAC : 235497
N° Enq. : 7989
Projet :
Adresse :
Propriétaire : Morier Etienne et Jade, Chemin du Vallon 21, 1260 Nyon

Points vérifiés O
K

à 
co

rr
ig

er
à 

ju
st

ifi
er

Remarques
alt./Station météo - Sans objet (preuve ponctuelle)
Cat. D'ouvrage x Habitat indiduel
Type projet x Agrandissement et rénovation 
Long. Ponts therm. - Sans objet (preuve ponctuelle)
Régulation - Sans objet (preuve ponctuelle)
T° dép. chauffage max - Sans objet (preuve ponctuelle)
Limite SIA -
SRE Ok, SRE de l'extension suprérieure à 50 m² et à 20% 
Surfaces façades - Sans objet (preuve ponctuelle)
Part vitrée - Sans objet (preuve ponctuelle)
Part ombrée - Sans objet (preuve ponctuelle)
Orientations - Sans objet (preuve ponctuelle)
Surface toit - Sans objet (preuve ponctuelle)
Surface plancher - Sans objet (preuve ponctuelle)
Chauffage sol
facteurs réduction b - Sans objet (preuve ponctuelle)

Ug, Uf, g, %cadre x
Ok, Fenêtres extension et rénovation :
Ug = 0.60 W/m².K, Uf = 1.30 W/m².K, g = 0.55, Ѱ = 0.06

Types ponts th. x
Valeurs Ψ / χ ponts th. x
Capacité thermique - Sans objet (preuve ponctuelle)
Débit therm. actif - Sans objet (preuve ponctuelle)

Val. U toit x

Extension :
- Toiture plate : ok, ossature bois - Attention du risque de condensation dans les 
compositions
Rénovation : 
- Toiture inclinée : ok 

Val. U murs x

Extension : 
- D02 : Murs contre non chauffé : ok 
- D03 Murs rez inf : ok
- D04 Mur contre terre : ok 
- D05 Murs bois : ok 

Val. U plancher x

Exentison : 
- D01 Radier : ok 
Pour les prochains dossier, prière de prendre en compte le plancher chauffant des 
la composition. Pas de correction demandée, marge, ok 

EN-VD x Ok

EN-VD-2a x

Pour vos prochains dossiers, prière d'utiliser le nouveau formulaire EN-VD-02a 
disponible sur le site de canton. 
Extension : Ok, Ponts thermiques justifiés selon la procédure simplifiée

EN-VD-3 x Ok formulaire transmis
EN-VD-4 x N/A 

EN-VD-72 x

Ok, formulaire transmis, installation photovoltaïques prévue en toitures Est et 
Ouest

Remarques générales :

Réserves :

Dossier conforme à la loi sur l'énergie ?
oui x non (sous reserves ci-dessus)

Leslie Bornand et Kirsi Jacot, le 09.12.2024

Extension et rénovation d'une maison familiale

20.02.2024 :
Dossier relativement complet et globalement bien exécuté, celui-ci répond aux exigences de la loi sur l’énergie, raison pour 
laquelle nous vous le retournons avec un préavis favorable à l’établissement du permis de construire pour la partie 
communale

Chemin du Vallon 21, 1260 Nyon

 Extension : 
Ponts thermiques justifiés selon la procédure simplifiée

Légende : remarque générique / douteux mais ne remet pas en cause le respect de la loi sur l'énergie / à corriger ou justifier / corrigé ou justifié après 
complément



X

X





X















Planair SA

Crêt 108a,

2314 La Sagne

Le 09.12.2024





Planair SA
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2314 La Sagne

Le 09.12.2024



Nouvelle construction Agrandissement (grande extension) Installation de confort

  Solaire photovoltaïque (avec PAC électrique)

  Chauffage à distance (déchets, biomasse, géothermie profonde)

MJ/m2

MJ/m2 <

Affectation

II. habitat individuel

MJ/m2

2. Eau chaude sanitaire (art.28a LVLEne)

Énergie totale à compenser

Besoins [MJ/m2] SRE [m2]

127               50

0

  Autre : MJ/m2 <

Domaine d'application

(SRE nouvelle  > 50m 2  et 20% SRE existante )

ou (SRE nouvelle  > 1'000 m 2 )

((dés)humidificateur, froid de confort, 
sauna/hammam)

  CCF alimenté par une énergie renouvelable

Performances ponctuelles
selon SIA 380/1

Qh < 60% Qh,li  Chaudière à mazout

1. Chauffage (art. 30b LVLEne)

  Chaudière à gaz

  Chaudière à bois

  Solaire thermique (>20% avec gaz ou >40% avec mazout)

  Pompe à chaleur Uprojet < Ulimite

Performances globales
selon SIA 380/1

  Chauffage à distance (rejets thermiques, déchets, biomasse)

Qh < Qh,li

Qh < 80% Qh,li Uprojet < 80% Ulimite

Uprojet < 60% Ulimite

(pour tous les éléments)MJ/m2

MJ/m2 <

EN-VD-72
Justificatif énergétique

Part minimale d'énergie
renouvelable 

Objet de compétence communale

Commune :

Objet :

n° parcelle : 1233

Ch. du Vallon 21 / Fam. Morier / Extension de la villa

1260 Nyon

Direction générale de 

kWh-          m2 x 

1) Valeur par défaut en cas d'orientation entre sud-est et sud-ouest avec inclinaison favorable (20° - 60°) : 400kWh/m2 ; capteurs sous vide : 

500kWh/m2 ; absorbeurs non vitrés : 250kWh/m2) - calcul type Polysun admis.

(pour tous les éléments)

(pour tous les éléments)

  Demande de dérogation :

(joindre des justificatifs)

  Chaudière à bois (P > 70kW et hors zone à immissions excessives)

[kWh]               530 0

0

  Solaire thermique

Énergie totale à compenser

0                800 [kWh]

II. habitat individuel 80 180               

0

3. Electricité (art.28b al.1 LVLEne)

Affectation Besoins [MJ/m2] SRE [m2]

530               Énergie électrique à compenser : kWh

1) kWh/m2 = -                kWh   

  Demande de dérogation :

(joindre des justificatifs)

  Solaire photovoltaïque Énergie électrique à compenser : 800               kWh

0



4. Installation de confort (art.28b al.2 LVLEne)

Somme cumulée des énergies électriques à compenser pour les 
installations de froid, d'humidification, de déshumidification ainsi que 
les saunas et hammams selon le(s) formulaire(s) EN-VD-5.

Énergie électrique totale à compenser 
selon EN-VD-5

                        -   [kWh]

  Solaire photovoltaïque Énergie électrique à compenser : -                kWh

  Demande de dérogation :

(joindre des justificatifs)

Somme de l'énergie électrique annuelle à compenser

Énergie électrique totale à compenser :
PECS + Pélec + Pconfort = 

1'330 [kWh]
530 [kWh] + 800 [kWh] + 0 [kWh] =

Dimensionnement des champs solaires photovoltaïques

dénomination de 
l'installation

nombre de 
panneaux

Punitaire des 

panneaux [Wc]
temps2)

d'ensoleillement [h/an]
rendement3)

du champs [%]
production annuelle 

[kWh]

Côté E 9 380 900 75 2'309                        

Coté O 9 380 900 75 2'309                        

-                           

-                           

Production totale annuelle : 4617 [kWh]

La production d'électricité solaire totale annuelle estimée à 4617 [kWh] est bien supérieure 
aux exigences légales de 1330 [kWh].

2) Valeur par défaut : 900h/an - calcul type PVsyst admis.

3) Rendement du champ de panneaux solaires selon l'illustration indiquant le rendement annuel en fonction de l'orientation dans l'onglet "introduction" 
du présent fichier et dans l'aide à l'application EN-VD-72 2 (www.vd.ch/energie). Si les capteurs constituant le champ ont différentes orientations, le 
calcul de la moyenne pondérée des rendements est à fournir séparémment et à prendre en compte sous ce chiffre.

Références normatives
Norme SIA 382/2, édition 2010

Norme SIA 382/1, édition 2007

Norme SIA 180, édition 1999

Explications/motifs de non-conformité et demande de dérogation

Signatures Justificatif établi par : À REMPLIR PAR LA COMMUNE
Le justificatif est cetifié complet et correct

Lieu, date et 
signature :

St-Prex, le 01.10.24

Nom et adresse
de l'entreprise :

Anny Frosio Ing. HES                                                   
Rte de Rolle 50, 1162 St-Prex

Responsable : Anny Frosio

tél / mail : 021 800 40 75 / annyf@vtx.ch

Planair SA

Crêt 108a,

2314 La Sagne

Le 09.12.2024



Formulaire EN-VD-3 – novembre 2017 - basé sur la loi révisée sur l’énergie (LVLEne) entrée en vigueur le 1er juillet 2014 - 1 -

Direction générale de 
l’environnement 

Direction de l’énergie 
EN-VD-3

Justificatif énergétique 
Chauffage et 

eau chaude sanitaire
Objet de compétence communale

Production de chaleur 

Installation Type de générateur de chaleur Puissance 
thermique 

But 

kW  Ch 
 ECS 

Surface de référence énergétique SRE   _______ m2 Dont neuf :  _______ m2 

Accumulateur de chaleur :  non 
 oui  → isol.   isolation d’usine (déclaration de conformité) 

isolation sur place (annexe 3 RLVLEne) 

Distribution de chaleur et d’eau chaude sanitaire (article 32 RLVLEne) 
Isolation des conduites y c. 
robinetterie et pompes, dans locaux 
non chauffés, à l’extérieur ou enterré : 

 oui 
     non, motif de dérogation :  ↓ 

________________________________________________________ 

Dispositif d'émission de chaleur (article 33 RLVLEne) 
Emission de chaleur uniquement 
dans les locaux isolés :      oui 

     non, motif de dérogation :  ↓ 

________________________________________________________

Température de départ par  
dispositif d’émission de chaleur :  radiateur / convecteur /

 aérochauffeur 
 < 50°C 
> 50°C, motif :  ↓

________________________________________________________ 

 chauffage au sol  < 35°C 
> 35°C, motif :  ↓

________________________________________________________ 

Régulation de la température par local : 
 

vanne thermostatique  
électronique avec sonde d’ambiance par local 
aucune, car chauffage au sol avec température de départ   
max. < 30°C  (justificatif à fournir)

Commune :  N° parcelle : 
Objet :

kW  Ch 
 ECS 

kW  Ch 
 ECS 

 Sur demande, la déclaration de conformité (Ordonnance fédérale sur l’énergie, art 10) doit être fournie par le distributeur (fabricant,
importateur). Projeteur/euses, installateur et contrôleurs doivent seulement sur demande indiquer le nom du fournisseur.



Formulaire EN-VD-3 – novembre 2017 - basé sur la loi révisée sur l’énergie (LVLEne) entrée en vigueur le 1er juillet 2014 - 2 -

Direction générale de 
l’environnement 

Direction de l’énergie 

EN-VD-3

Production d’eau chaude sanitaire (ECS), (article 31 RLVLEne) 

Accumulateur ECS :  isolation d’usine (déclaration de conformité) 
 isolation sur place (annexe 3 RLVLEne) 

Température ECS < 60°C :  oui 

Isolation de la distribution ECS selon 
annexe 3 RLVLEne :   oui 

 non, motif de dérogation :  ↓   

____________________________________________ 

 non, motif de dérogation :  ↓   

____________________________________________ 

 oui non 
 Puissance thermique spécifique < 20W/m2 

SRE 

Décompte individuel des fr
 
ais de chauffage et d’ECS (DIFC), (articles 41 à 44 RLVLEne)

(Soumis dès 5 unités d’occupation)

 Label Minergie P 
 Demande de dérogation, motif :  ↓ 

____________________________________________ 

 Sur demande, la déclaration de conformité (Ordonnance fédérale sur l’énergie, art 10) doit être fournie par le distributeur (fabricant,
importateur). Projeteur/euses, installateur et contrôleurs doivent seulement sur demande indiquer le nom du fournisseur.

Explications/motifs de non-conformité et demande de dérogation 

Justificatif énergétique 
Chauffage et 

eau chaude sanitaire
Objet de compétence communale

Bâtiment neuf ou existant rénové équipé : 

Nombre d'unité d'occupation : ______

Résidence secondaire  oui   ↓ non 
non soumis (art 48a RLVLEne)
soumis → Réglage à distance d'au moins 2 niveaux de température

ambiante par unité d'occupation :
oui 
non, motif de dérogation  ↓  

____________________________________________ 

Signatures

Nom et adresse, 
ou tampon de l’entreprise 

Responsable, tél. : 

Adresse mail : 

Lieu, date, signature : 

Justificatif établi par : A REMPLIR PAR LA COMMUNE 
Le justificatif est certifié complet et correct 

 ↓ 



Nouvelle construction Agrandissement (grande extension) Installation de confort

  Solaire photovoltaïque (avec PAC électrique)

  Chauffage à distance (déchets, biomasse, géothermie profonde)

MJ/m
2

MJ/m
2
 <

Affectation

II. habitat individuel

MJ/m
2

2. Eau chaude sanitaire (art.28a LVLEne)

Énergie totale à compenser

Besoins [MJ/m2] SRE [m2]

127               50

0

  Autre : MJ/m
2
 <

Domaine d'application

(SRE nouvelle  > 50m
2
 et 20% SRE existante )

ou (SRE nouvelle  > 1'000 m
2
)

((dés)humidificateur, froid de confort, 

sauna/hammam)

  CCF alimenté par une énergie renouvelable

Performances ponctuelles

selon SIA 380/1

Qh < 60% Qh,li  Chaudière à mazout

1. Chauffage (art. 30b LVLEne)

  Chaudière à gaz

  Chaudière à bois

  Solaire thermique (>20% avec gaz ou >40% avec mazout)

  Pompe à chaleur Uprojet < Ulimite

Performances globales

selon SIA 380/1

  Chauffage à distance (rejets thermiques, déchets, biomasse)

Qh < Qh,li

Qh < 80% Qh,li Uprojet < 80% Ulimite

Uprojet < 60% Ulimite

(pour tous les éléments)MJ/m
2

MJ/m
2
 <

EN-VD-72

Justificatif énergétique

Part minimale d'énergie

renouvelable 
Objet de compétence communale

Commune :

Objet :

n° parcelle : 1233

Ch. du Vallon 21 / Fam. Morier / Extension de la villa

1260 Nyon

Direction générale de 

l’environnement Direction 

de l’énergie

kWh-          m
2
 x 

1)
 Valeur par défaut en cas d'orientation entre sud-est et sud-ouest avec inclinaison favorable (20° - 60°) : 400kWh/m

2
 ; capteurs sous vide : 

500kWh/m
2
 ; absorbeurs non vitrés : 250kWh/m

2
) - calcul type Polysun admis.

(pour tous les éléments)

(pour tous les éléments)

  Demande de dérogation :

(joindre des justificatifs)

  Chaudière à bois (P > 70kW et hors zone à immissions excessives)

[kWh]               530 0

0

  Solaire thermique

Énergie totale à compenser

0                800 [kWh]

II. habitat individuel 80 180               

0

3. Electricité (art.28b al.1 LVLEne)

Affectation Besoins [MJ/m2] SRE [m2]

530               Énergie électrique à compenser : kWh

1)
 kWh/m

2
 = -                kWh   ≥

  Demande de dérogation :

(joindre des justificatifs)

  Solaire photovoltaïque Énergie électrique à compenser : 800               kWh

0



4. Installation de confort (art.28b al.2 LVLEne)

Somme cumulée des énergies électriques à compenser pour les 

installations de froid, d'humidification, de déshumidification ainsi que 

les saunas et hammams selon le(s) formulaire(s) EN-VD-5.

Énergie électrique totale à compenser 

selon EN-VD-5

                        -   [kWh]

  Solaire photovoltaïque Énergie électrique à compenser : -                kWh

  Demande de dérogation :

(joindre des justificatifs)

Somme de l'énergie électrique annuelle à compenser

Énergie électrique totale à compenser :
PECS + Pélec + Pconfort = 

1'330 [kWh]
530 [kWh] + 800 [kWh] + 0 [kWh] =

Dimensionnement des champs solaires photovoltaïques

dénomination de 

l'installation

nombre de 

panneaux

Punitaire des 

panneaux [Wc]

temps
2)

d'ensoleillement [h/an]

rendement
3)

du champs [%]

production annuelle 

[kWh]

Côté E 9 380 900 75 2'309                        

Coté O 9 380 900 75 2'309                        

-                           

-                           

Production totale annuelle : 4617 [kWh]

La production d'électricité solaire totale annuelle estimée à 4617 [kWh] est bien supérieure 

aux exigences légales de 1330 [kWh].

2)
 Valeur par défaut : 900h/an - calcul type PVsyst admis.

3)
 Rendement du champ de panneaux solaires selon l'illustration indiquant le rendement annuel en fonction de l'orientation dans l'onglet "introduction" 

du présent fichier et dans l'aide à l'application EN-VD-72 §2 (www.vd.ch/energie). Si les capteurs constituant le champ ont différentes orientations, le 

calcul de la moyenne pondérée des rendements est à fournir séparémment et à prendre en compte sous ce chiffre.

Références normatives

Norme SIA 382/2, édition 2010

Norme SIA 382/1, édition 2007

Norme SIA 180, édition 1999

Explications/motifs de non-conformité et demande de dérogation

Signatures Justificatif établi par : À REMPLIR PAR LA COMMUNE

Le justificatif est cetifié complet et correct

Lieu, date et 

signature :

St-Prex, le 01.10.24

Nom et adresse

de l'entreprise :

Anny Frosio Ing. HES                                                   

Rte de Rolle 50, 1162 St-Prex

Responsable : Anny Frosio

tél / mail : 021 800 40 75 / annyf@vtx.ch
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